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Avant de compléter ce formulaire, lire attentivement la notice explicative. 
Attention, ce formulaire ne concerne PAS les manifestations sportives. 

 
 

1 – Informations générales :     
 
Intitulé de l'opération : Protection des Petites Dalles et des Grandes Dalles – Maitrise d’œuvre de 
conception d’aménagements hydrauliques. 
 
Coordonnées du porteur de projet : Pour les aménagements inscrit en site Natura 2000 : 
Agglomération Fécamp Caux Littoral 
 
Nom (personne morale ou physique, association, ..) : Laure BREVART 
 
Commune et département : 76 400 FECAMP 
 
Adresse : 825 route de Valmont 
 
Téléphone : 02.35.10.48.48                         Email : laure.brevart@agglo-fecampcauxlittoral.fr 
 
Références cadastrales du projet : 
Saint-Pierre-en-Port & Sassetot-le-Mauconduit : ZA 19/31/274/275/303/339/404, AE 2/5/23/116 et 
RD479 (rue des Péqueux). 

 
 

2 - Sites Natura 2000 concernés : 
 

Votre projet est-il situé dans un ou plusieurs sites Natura 2000 ou à proximité ? 
 

Nom du site Numéro du site En site A proximité du site 

ZPS – LITTORAL SEINO-MARIN FR 2310045  □  à           km 

ZSC – LITTORAL CAUCHOIS FR 2300139  □  à           km 

  □ □  à           km 

 
RAPPEL : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/8/nature.map# pour visualiser 

les sites (sélectionner les sites Natura 2000 dans le bandeau à gauche de la carte) 

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION 

 

Liste concernée :     Numéro de l'item : 

 

FORMULAIRE SIMPLIFIE D'EVALUATION 
 

DES INCIDENCES NATURA 2000 
 

PETITS PROJETS ET ACTIVITES 
 

Département de Seine-Maritime (76) 



Septembre 2017  2 

 

3 - Caractéristiques du ou des site(s) Natura 2000 concernés 
 

(pour trouver les informations relatives aux sites, veuillez vous référer à la notice explicative) 

 
Habitats d'intérêt communautaire 

Nom et n° du site concerné Types de milieux Concerne mon projet 

Exemple : 
Pays de Bray, cuestas nord et sud   
n°FR2300133 

Milieux herbacés 
Milieux forestiers 

 

 
LITTORAL SEINO-MARIN 
n°FR2310045 

A DEFINIR □ OUI, quels milieux : 
 

□ NON 

 
LITTORAL CAUCHOIS 
n°FR2300139 

Milieu marin 
Cordons de galets 
Végétation des falaises 
Milieux aquatiques terrestres 
Milieux ouverts 
Grottes 
Forêts 

□ OUI, quels milieux : 
 

 NON 

 
 

 
Espèces d'intérêt communautaire 

Nom et n° du site concerné Types d'espèces Concerne mon projet 

Exemple : 
Le bois de la Roquette n°FR2300146 

Chauves-souris  

 
LITTORAL SEINO-MARIN 
n°FR2310045 

Plongeons 
Grands échassiers 
Rapaces 
Limicoles 
Laridés 
Passereaux 
Canards plongeurs 
Oiseaux pélagiques 

□ OUI, quelles espèces : 
 

 NON 

 
LITTORAL CAUCHOIS 
n°FR2300139 

Insectes 
Poissons 
Amphibien 
Chauves-souris 
Mammifères marins 

□ OUI, quelles espèces : 
 

 NON 

 
 

 □ OUI, quelles espèces : 
 

□ NON 

 
Autres informations sur le(s) site(s) concernés : 
 
 
 



Septembre 2017  3 

 

4 - Caractéristiques du projet 
 

Nature du projet : 
 
- linéaire :  
 
GD.FR.25a = Fossé d’infiltration sur 550 ml 
GD.SPP.Hy.24 = Hydrocurage sur 162 ml 
GD.FR.25f = Fossé d’infiltration sur 140 ml 
PD.FR.50B = Fossé d’infiltration sur 73 ml 
PD.SIM.GR.49 = Grille avaloir 

Objectifs du projet : 
Le programme d’actions pour la protection des Petites 
Dalles et des Grandes Dalles permettra de limiter les 
coulées de boue en piégeant les sédiments à la 
parcelle, d’accompagner les ruissellements au droit 
des zones à enjeux et de réduire le débit de crue en 
cohérence avec les capacités des infrastructures 
existantes. 
Les aménagement inscrits en zone Natura 2000 ont 
pour objectif de : 
- Ralentir et infiltrer les écoulements ; 
- Améliorer les conditions d’écoulements des eaux 
pluviales dans les réseaux existants. 

Description phase de réalisation : 
 
- période précise des travaux : Non définie 
ou à défaut, saison(s) : 
 
- durée estimée des travaux : Non définie 
 
- emprise des travaux : / 
 
- autres :  
 
 

Description phase d'activité ou d'usage: 
 
Prise en compte des incidences en phase chantier 
(Cf paragraphe 7.2.4 de la pièce F). 

Le tableau suivant doit être intégralement renseigné pour une bonne instruction. 
 

Effets : Le projet est-il susceptible d'engendrer  : 
 

Effets du projet / de l'activité Précisions 

Rejets ou prélèvements dans des milieux aquatiques, 
ou rejets polluants dans l'air   

 □ OUI    NON 

Les aménagements inscrits en site Natura 2000 
améliore la collecte des eaux par les réseaux existants 
et favorise l’infiltration des eaux pluviales. 

Dégradations, destructions du milieu naturel (forêts, 
zones humides, haies, prairies,...) 

□ OUI    NON 

 

Création de pistes, de circulations (même piétonnes), 
de zone de stockage ou d'espaces artificialisés 

 □ OUI    NON 

 

Perturbation de la faune (émission de poussières, de 
vibrations, de bruit, de lumière,...) et de la flore 

□ OUI    NON 

 

Drainage ou assainissement 

□ OUI    NON 

 

Autres incidences (ex : introduction d'espèces animales 
ou végétales non locales,...) 

□ OUI    NON 

 

        
Commentaires :  
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5 - CONCLUSION 
 
Mettre en parallèle les caractéristiques de mon projet avec les caractéristiques du ou des site(s) Natura 2000 
concerné(s) par celui-ci. 
 

La fiche identité de chaque site permet de savoir quels effets sont potentiellement défavorables aux habitats 
et aux espèces d'intérêt communautaire. 
 
Mon projet risque-t-il d'avoir des incidences sur les habitats et/ou les espèces présents sur 
le(s) site(s) ? 
 

  NON     

 □        OUI 

Dans les deux cas, précisez : 
Les aménagements inscrits en site Natura 2000 améliore la collecte des eaux par les réseaux existants et 
favorise l’infiltration des eaux pluviales. 
Ils n’auront donc aucun impact significatifs sur ces sites protégés que ce soit pour les habitats ou pour les 
espèces identifiés. 
 
Si OUI, quelles sont les mesures que vous avez pu prendre pour éviter ou réduire ces impacts ? 
(changer la période de travaux, déplacer le lieu du projet,...) 
 
 
 
Pièces jointes  : 

                   carte localisant l'opération et le(s) site(s) Natura 2000 à proximité OBLIGATOIRE – Cf 

paragraphe 7.2.5.1 de la pièce F. 

  □ plan détaillé de l'opération (installations définitives et temporaires, chantier, ...)   

  

  □ photographie(s) de l'existant 

  □ autres : 

  
 
 
 
 
 
 

 

Compte tenu de ces mesures de suppression et/ou de réduction des impacts, mon projet 
risque-t-il encore d'avoir une incidence sur les habitats et/ou les espèces d'intérêt 
communautaire du ou des site(s) Natura 2000 concerné(s) ? 
 

  NON : pas d'incidences, ce formulaire est à transmettre au service instructeur. S'il valide 

cette conclusion, il ne vous sera pas demandé d'évaluation des incidences plus détaillée. 
     

 □       OUI : incidences. L'évaluation des incidences sur Natura 2000 doit être poursuivie. Pour 

cela prenez contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de Seine-
Maritime. 
 

 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis. 
 

Fait à  :     Fécamp                                             Par (nom et fonction) : 
 
Le  :     29 juillet 2020                          Signature : 
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Commentaires pouvant faciliter l'instruction : 
 
 
 
 
 

 


